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ab)1 "bateau rapide" : un bateau motorisé, à l'exception des menues embarcations, capable de naviguer 
à une vitesse supérieure à 40 km/h par rapport à l'eau (par exemple un bateau à ailes portantes, un 
aéroglisseur ou un bâtiment multicoques) lorsque ceci figure dans son certificat de visite ou son 
certificat reconnu équivalent conformément au Règlement de visite des bateaux du Rhin ; 

ac)2 "appareil AIS Intérieur" un appareil qui est installé à bord d’un bâtiment et qui est utilisé au sens 
des dispositions de la partie II de l’ES-RIS ; 

ad)3 "système de GNL" ensemble des éléments du bâtiment qui peuvent contenir du gaz naturel liquéfié 
(GNL) ou du gaz naturel, tels que les moteurs, les réservoirs à combustible, les stockages tampons 
et les tuyauteries d’avitaillement ; 

ae)4 "zone d’avitaillement" la zone située dans un rayon de 20 m autour de la prise de raccordement 
pour l’avitaillement ; 

af)4 "gaz naturel liquéfié (GNL)" un gaz naturel qui a été liquéfié en le refroidissant à une température 
de 161 °C ; 

ag)5 "citerne fixe" une citerne liée au bateau, les parois de la citerne pouvant être constituées soit par la 
coque elle-même, soit par une enveloppe indépendante de la coque ; 

ah)6 7"ES-TRIN" standard européen établissant les prescriptions techniques des bateaux de navigation 
intérieure, dans son édition 2025/18. Pour l’application de l’ESTRIN, un État membre doit être 
compris comme un des États riverains du Rhin ou la Belgique ; 

ai)9 "ES-RIS" standard européen pour les services d’information fluviale, dans son édition 2025/1. 
Pour l’application de l’ES-RIS10, un État membre doit être compris comme un des États riverains 
du Rhin ou la Belgique ; 

aj)11"source d'énergie alternative", une source d'énergie autre que le gazole, à savoir 
i) gaz naturel liquéfié (GNL), 
ii)  méthanol, 
iii)  accumulateurs d’une capacité cumulée supérieure à 500 kWh ; 

ak)11 "Système de méthanol" : ensemble des éléments du bâtiment qui peuvent contenir du méthanol, 
tels que les moteurs, les réservoirs à combustible, les stockages tampons et les tuyauteries 
d’avitaillement ; 

al)12"accumulateur" un élément rechargeable de stockage d’énergie électrique sur base 
électrochimique ; 

am)11 "Pile à combustible" : un convertisseur d'énergie dans lequel, par oxydation, l'énergie chimique 
du combustible est directement convertie en énergie électrique et thermique ; 
 

 

 
1  La lettre ab) a été adoptée définitivement (Résolution 2024-II-12). 
2  La lettre ac) a été adoptée définitivement (Résolution 2022-II-13). 
3  La lettre ad) a été adoptée définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1). 
4  Les lettres ae) et af) ont été adoptées définitivement (Résolution 2018-I-9). 
5  La lettre ag) a été adoptée définitivement (Résolution 2017-I-11). 
6  La lettre ah), excepté la première phrase, a été adoptée définitivement (Résolution 2022-II-15). 
7  La première phrase a été adoptée définitivement (Résolution 2024-II-14). 
8 Standard européen établissant les prescriptions techniques des bateaux de navigation intérieure (ES-TRIN), édition 2025/1, adopté 

par le Comité européen pour l’élaboration de standards dans le domaine de la navigation intérieure (CESNI) dans sa résolution 
2024-II-1 du 17 octobre 2024. 

9  La lettre ai) a été adoptée définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1). 
10  Standard européen pour les services d’information fluviale (ES-RIS), édition 2025/1, adopté par le Comité européen pour 

l’élaboration de standards dans le domaine de la navigation intérieure (CESNI) dans sa résolution 2024-II-2 du 17 octobre 2024. 
11  Les lettres aj), ak) et am) ont été adoptées définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1). 
12  La lettre al) a été adoptée définitivement (Résolution 2025-II-12, annexe 1). 
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an)1 "Réservoir interchangeable" : un conteneur ou un rack avec un ou plusieurs réservoirs, destiné 
i) au stockage temporaire de combustible à bord et 
ii) à l'alimentation en combustible des systèmes de propulsion ou auxiliaires du bâtiment. 
Le conteneur ou rack est conçu pour être transféré hors du bâtiment ; 

ao)2 "Assistant de guidage pour la navigation intérieure (TGAIN)“ Un appareil de navigation installé à 
bord d'un bateau pour diriger automatiquement le bateau le long d'un tracé de navigation à suivre. 

 
 

Article 1.02 
 

Conducteur 
 
1.3 Tout bâtiment ainsi que tout matériel flottant doit être placé sous l'autorité d'une personne ayant 

l'aptitude nécessaire à cet effet. Cette personne est appelée ci-après "conducteur". 
Le conducteur est réputé avoir l’aptitude requise lorsqu’il est titulaire d’un certificat de qualification 
de conducteur valable en vertu du Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin pour la 
conduite du bâtiment concerné. Si le conducteur navigue sur une section du Rhin mentionnée à 
l'article 13.03 du Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin, il doit en outre posséder 
à cet effet l'autorisation spécifique requise en vertu de cette prescription. 
Si plusieurs conducteurs sont prescrits pour un bâtiment conformément au Règlement relatif au 
personnel de la navigation sur le Rhin, seul le conducteur responsable du bâtiment est tenu de 
posséder l'autorisation spécifique visée à l’article 13.03 du Règlement pour le personnel de la 
navigation. 
 

2. Tout convoi doit être également placé sous l'autorité d'un conducteur ayant l'aptitude nécessaire à cet 
effet.  
Le conducteur du bâtiment motorisé qui assure la propulsion principale est le conducteur du convoi. 

 
Si plus d'un bâtiment assure la propulsion principale, le conducteur du convoi doit être désigné en 
temps utile. 
Dans un convoi poussé propulsé par deux pousseurs côte à côte, le conducteur du pousseur à tribord 
est le conducteur du convoi. 

 
3. Dans un convoi poussé, les bâtiments autres que le pousseur ne sont pas tenus d'avoir de conducteur, 

mais sont placés sous l'autorité du conducteur du pousseur. 
Si dans une formation à couple se trouve une barge de poussage, le conducteur de cette formation 
peut exercer en même temps la fonction de conducteur de la barge. 

 
4. En cours de route le conducteur doit être à bord ; en outre, le conducteur d'un engin flottant doit être 

à bord également pendant que l'engin est au travail. 
 
5. Le conducteur est responsable de l'observation des dispositions du présent règlement, sans préjudice 

de la responsabilité de tierces personnes. Les conducteurs des convois sont responsables de 
l'observation des dispositions s'appliquant aux convois. 
 
  

 
1  La lettre an) a été adoptée définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1). 
2  La lettre ao) est en vigueur du 1.6.2026 au 31.12.2027 (Résolution 2025-II-13). 
3  Le chiffre 1 a été adopté définitivement (Résolution 2022-II-14). 1.6.2026 
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Dans un convoi remorqué, les conducteurs des bâtiments remorqués doivent se conformer aux ordres 
du conducteur du convoi ; toutefois, même sans de tels ordres, ils doivent prendre les mesures 
nécessitées par les circonstances pour la bonne conduite de leurs bâtiments ; les mêmes prescriptions 
s'appliquent aux conducteurs de bâtiments d'une formation à couple qui ne sont pas conducteur du 
convoi. 
 

6. Si pour un bâtiment ou un matériel flottant en stationnement une personne est chargée de la garde ou 
de la surveillance en vertu de l'article 7.08, cette personne tient lieu de conducteur.  

 
7. Les facultés du conducteur ne doivent pas être entravées par une fatigue excessive, les effets de 

l’alcool, de médicaments, de drogues ni pour un autre motif. 
Lorsque la concentration d'alcool dans le sang atteint 0,5‰ ou plus ou lorsque la quantité d'alcool 
absorbée correspond à une telle concentration d'alcool dans le sang ou à une concentration d'alcool 
équivalente dans l'air expiré, il lui est interdit d'assurer la conduite du bâtiment. 
 
 

Article 1.03 
Devoirs de l'équipage et des autres personnes se trouvant à bord 

 
1. Les membres de l'équipage doivent exécuter les ordres qui leur sont donnés par le conducteur dans le 

cadre de sa responsabilité. Ils doivent contribuer à l'observation des prescriptions du présent 
règlement. 

 
2. Toute autre personne se trouvant à bord est tenue de se conformer aux ordres qui lui sont donnés par 

le conducteur dans l'intérêt de la sécurité de la navigation ou de l'ordre à bord. 
 
3. Les membres de l'équipage et les autres personnes se trouvant à bord qui déterminent temporairement 

eux-mêmes la route et la vitesse du bâtiment sont également responsables dans cette mesure de 
l'observation des prescriptions du présent règlement.  

 
4.1 Les facultés des membres en service de l’équipage minimum prescrit par le Règlement relatif au 

personnel de la navigation sur le Rhin ne doivent pas être altérées par une fatigue excessive, par les 
effets de l’alcool, de médicaments, de drogues, ni pour un autre motif. 
 
Lorsque la concentration d'alcool dans le sang atteint 0,5 ‰ ou plus ou lorsque la quantité d'alcool 
absorbée correspond à une telle concentration d'alcool dans le sang ou à une concentration d'alcool 
équivalente dans l'air expiré, il est interdit aux membres en service de l'équipage minimum d'assurer 
leurs fonctions. 
 
Les phrases 1 et 2 ci-avant s'appliquent par analogie aux autres personnes se trouvant à bord qui 
déterminent temporairement elles-mêmes la route et la vitesse du bâtiment. 
 
 
 

 

 
1  Le chiffre 4 a été adopté définitivement (Résolution 2021-II-14). 
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Article 1.04 
Devoir général de vigilance 

 
Même en l'absence de prescriptions spéciales du présent règlement, le conducteur doit prendre toutes les 
mesures de précaution que commandent le devoir général de vigilance et la bonne pratique de la 
navigation, en vue d'éviter notamment 
a) de mettre en danger la vie des personnes, 
b)1 de causer des dommages aux autres bâtiments et autres matériels flottants, aux rives ou aux ouvrages 

et installations de toute nature se trouvant dans la voie d’eau ou à ses abords, 
c) de créer des entraves à la navigation, 
d) de porter atteinte de façon excessive à l'environnement. 

 
 

Article 1.05 
Conduite en cas de circonstances particulières 

 
En cas de danger imminent, les conducteurs doivent prendre toutes les dispositions que commandent les 
circonstances, mêmes s'ils sont amenés de ce fait à s'écarter des prescriptions du présent règlement. 
 
 

Article 1.061 

Utilisation de la voie d’eau 
 

Sans préjudice des dispositions des articles 8.08, 9.02, chiffre 10, 10.01, 10.02, 11.01 et 11.02, du présent 
règlement, la longueur, la largeur, le tirant d'air, le tirant d'eau et la vitesse des bâtiments et des convois 
doivent être compatibles avec les caractéristiques de la voie d’eau et des ouvrages d'art. 
 
 

Article 1.07 
Exigences relatives au chargement et à la visibilité ; nombre maximal de passagers 

 
1. Les bâtiments ne doivent pas être chargés au-delà de l'enfoncement qui correspond à la limite 

inférieure des marques d'enfoncement. 
 

2.2 La vue dégagée ne doit pas être restreinte par le chargement ou par l’assiette du bâtiment à plus de 
350 m vers l'avant. 
Si la visibilité directe vers l'arrière est restreinte en cours de voyage, il est possible de compenser ce 
défaut de visibilité par un moyen optique donnant sur un champ suffisant une image claire et sans 
déformation. 
Lorsque la visibilité directe vers l'avant est insuffisante en raison de la cargaison pour permettre le 
passage sous des ponts ou dans les écluses, il est possible durant le passage de compenser ce défaut 
de visibilité par l'utilisation de périscopes à réflecteurs plats, d'appareils radar ou d'une vigie en 
contact permanent avec la timonerie. 
 

  

 
1  Les articles 1.04, lettre b) et 1.06 ont été adoptés définitivement (Résolution 2019-II-17). 
2  Le chiffre 2 a été adopté définitivement (Résolution 2018-I-9). 
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3.1 Le chiffre 2 ci-avant n’est plus applicable en cas de changement du numéro de certificat de visite ou 
de certificat reconnu équivalent conformément au Règlement de visite des bateaux du Rhin.  

 
4.2 Le chiffre 1 ci-avant ne s'applique pas aux ancres des navires de mer, des menues embarcations et 

des bâtiments n'effectuant qu'exceptionnellement des voyages sur le Rhin. 
 
 

Article 2.063 
Marque d’identification des bâtiments utilisant des sources d’énergie alternatives 

(Annexe 3 : croquis 66, 67, 68, 69, 70) 
 

1. Les bâtiments utilisant au moins l'une des sources d’énergie alternatives doivent arborer une marque 
d'identification. 

 
2. La marque d'identification doit être conforme au croquis figurant en annexe 3 du présent Règlement. 

Si d’autres combinaisons de sources d’énergie alternatives que celles figurant en annexe 3 peuvent 
être utilisées à bord du bâtiment, alors la marque d’identification doit être conforme à la norme 
ISO 17840-4 : 2018. 

 
3. La marque d’identification doit être placée à des endroits appropriés et bien visibles. Elle doit être 

placée au moins sur les deux côtés, à l'arrière du bâtiment et sur le toit de la timonerie, ou , si cela est 
possible, à un autre endroit bien visible de haut. 

 
La largeur de la marque d’identification doit être de 60 cm et la hauteur de 45 cm au minimum, à 
l’exception des menues embarcations, dont la marque d’identification doit avoir au minimum une 
largeur de 20 cm et une hauteur de 15 cm. 

 
4. La marque d’identification doit être rétroréfléchissante pour être parfaitement visible de nuit. 
 
5. Les chiffres 2, 3 et 4 ne s’appliquent qu’à partir du 1er décembre 2027 si les bâtiments ont un système 

de GNL à bord installé avant le 1er juin 2025. 
 
 
 
  

 
1  Le chiffre 3 a été adopté définitivement (Résolution 2024-II-12). 
2  Le chiffre 4 a été adopté définitivement (Résolution 2018-II-11). 
3  L’article 2.06 a été adopté définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1). 
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2. Les bâtiments échoués ou coulés doivent porter la signalisation prescrite au chiffre 1, lettres c et d. Si 
la position d'un bâtiment coulé empêche de placer les signaux sur le bâtiment, ceux-ci doivent être 
placés sur des canots, des bouées ou de quelque autre manière appropriée. 
 

3. L'autorité compétente peut dispenser de porter les feux prescrits au chiffre 1, lettres a) et b) cidessus. 
 
 

Article 3.26 
 

Signalisation supplémentaire des bâtiments, matériels flottants et établissements flottants  
dont les ancres peuvent présenter un danger pour la navigation et signalisation des ancres 

(Annexe 3 : croquis 53, 54, 55) 
 

1. Les bâtiments en stationnement, dont les ancres sont mouillées de telle manière que les ancres, les 
câbles d'ancres ou les chaînes d'ancres peuvent présenter un danger pour la navigation, doivent porter 
de nuit, outre les feux prescrits par les autres dispositions du présent règlement,  
 
 un feu ordinaire blanc supplémentaire, visible de tous les côtés, placé à 1 m environ au-dessous du 

feu prescrit au chiffre 1 de l'article 3.20 ou, lorsque deux feux de stationnement sont montrés, au-
dessous du feu le plus proche de l'ancre. 

 
2. Lorsque, dans les cas visés à l'article 3.23, les ancres sont mouillées de telle manière qu'elles peuvent 

présenter un danger pour la navigation, le feu de stationnement se trouvant le plus près de ces ancres 
doit être remplacé par 
 
 deux feux ordinaires blancs, visibles de tous les côtés, superposés à 1 m environ de distance l'un 

de l'autre. 
 

3. Dans les cas visés aux chiffres 1 et 2 ci-dessus, chacune de ces ancres doit être signalée de nuit et de 
jour par un flotteur jaune à réflecteur radar. 

 
4. Lorsque les ancres, les câbles ou chaînes d'ancres des engins flottants peuvent présenter un danger 

pour la navigation, ils doivent être signalés 
- de nuit : 
 par un flotteur à réflecteur radar portant 
 un feu ordinaire blanc visible de tous les côtés. 
- de jour 
 par un flotteur jaune à réflecteur radar. 
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Section III. Autre signalisation 
 

Article 3.27 
Signalisation des bâtiments des autorités de contrôle 

(Annexe 3 : croquis 56) 
 

 Les bâtiments des autorités de contrôle peuvent, pour se faire connaître, montrer, de nuit comme de 
jour, un feu bleu scintillant. Il en est de même pour les bâtiments des services d'incendie, quand ils 
vont porter secours, et pour les bâtiments de sauvetage intervenant avec l'autorisation de l'autorité 
compétente. 

 
Article 3.281 

Signalisation supplémentaire des bâtiments faisant route 
effectuant des travaux dans les eaux navigables 

(Annexe 3 : croquis 57) 
 

 Les bâtiments faisant route qui effectuent des travaux, des sondages ou des mesures dans les eaux 
navigables peuvent montrer, avec l'autorisation des autorités compétentes, de nuit et de jour, outre la 
signalisation prescrite par les autres dispositions du présent règlement, 
 un feu ordinaire jaune scintillant visible de tous les côtés ou un feu clair jaune scintillant visible 

de tous les côtés. 
 

Article 3.29 
Protection contre les remous 

(Annexe 3 : croquis 58) 
 

1. Les bâtiments, matériels flottants et établissements flottants faisant route ou en stationnement qui 
veulent être protégés contre les remous causés par le passage des autres bâtiments ou matériels 
flottants peuvent montrer, sans préjudice de la signalisation qui leur est applicable en vertu des 
dispositions des autres articles du présent chapitre, 
- de nuit : 
 un feu ordinaire rouge et un feu ordinaire blanc, ou un feu clair rouge et un feu clair blanc, placés 

à 1 m environ l'un au-dessus de l'autre, le feu rouge au-dessus, en un endroit tel que ces feux soient 
bien visibles et ne puissent être confondus avec d'autres feux, 

- de jour : 
 un pavillon dont la moitié supérieure est rouge et la moitié inférieure blanche, placé en un endroit 

approprié et à une hauteur telle qu'il soit visible de tous les côtés. Ce pavillon peut être remplacé 
par deux pavillons superposés dont le supérieur est rouge et l'inférieur blanc. 

 Les pavillons peuvent être remplacés par des panneaux de même couleur. 
2.2 Seuls ont le droit de faire usage de la signalisation visée au chiffre 1 ci-dessus 

a) les bâtiments, matériels flottants et établissements flottants gravement avariés ou participant à une 
opération de sauvetage, ainsi que les bâtiments incapables de manœuvrer ; 

b) les bâtiments, matériels flottants et établissements flottants munis d'une autorisation écrite des 
autorités compétentes ; 

c) les bâtiments et convois utilisant une source d’énergie alternative pour la propulsion, lors de 
l’avitaillement ou lors de l’opération de remplacement d’un réservoir interchangeable. 

Les dispositions de l'article 3.25 restent applicables. 
  

 
1  L’article 3.28 a été adopté définitivement (Résolution 2019-II-17). 
2  Le chiffre 2 a été adopté définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1). 

1.6.2026 



- 31 - 

Article 3.30 
Signaux de détresse 

(Annexe 3 : croquis 59) 
 

1. Lorsqu'un bâtiment en détresse veut demander du secours au moyen de signaux visuels, il peut 
montrer  
- de nuit : 

un feu agité circulairement ; 
- de jour : 

un pavillon rouge ou tout autre objet approprié agité circulairement. 
 

2. Ces signaux remplacent ou complètent les signaux sonores visés à l'article 4.04. 
 

 
Article 3.31 

Signalisation de l'interdiction d'accès à bord 
(Annexe 3 : croquis 60) 

 
1. Si d'autres dispositions réglementaires interdisent l'accès à bord des personnes n'appartenant pas au 

service, cette interdiction doit être signalée par 
des symboles ayant la forme d'un disque, blanc, bordé de rouge, avec diagonale rouge et portant, 
en noir, l'image d'une main refoulante. 

 
Ces symboles doivent être placés, selon les besoins, à bord ou à la planche de bord. 
 
Leur diamètre doit être de 0,60 m environ. 

 
2. Ces symboles doivent être éclairés, en tant que de besoin, pour être parfaitement visibles de nuit. 
 
3. Les symboles qui étaient prescrits par la version du Règlement de police pour la navigation du Rhin 

en vigueur au 30 novembre 2011 peuvent être utilisés jusqu’au 30 novembre 2015. 
 
 

Article 3.32 
 

Signalisation d'interdiction 
de fumer, d'utiliser une lumière ou du feu non protégés 

(Annexe 3 : croquis 61) 
 

1. Si d'autres dispositions réglementaires interdisent 
a) de fumer,  
b) d'utiliser une lumière ou du feu non protégés,  

 à bord cette interdiction doit être signalée par 
des symboles ayant la forme d'un disque, blanc, bordé de rouge, avec diagonale rouge et portant 
l'image d'une allumette qui brûle. 

 
Ces symboles doivent être placés, selon les besoins, à bord ou à la planche de bord. 
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Leur diamètre doit être de 0,60 m environ. 
 
2. Ces symboles doivent être éclairés, en tant que de besoin, pour être parfaitement visibles de nuit. 
1 
 

Article 3.33 
 

Signalisation d'interdiction de stationnement latéral 
(Annexe 3 : croquis 62) 

 
1. Si d'autres dispositions réglementaires ou des prescriptions spéciales des autorités compétentes 

interdisent de stationner latéralement à proximité d'un bâtiment, par exemple à cause de la nature de 
la cargaison, ce bâtiment doit porter sur le pont, dans l'axe longitudinal, 
 
 un panneau carré muni en bas d'un triangle. 
 

 Ce panneau carré doit, des deux côtés, être blanc bordé de rouge et porter une diagonale rouge de 
gauche en haut à droite en bas et le caractère "P" en noir au milieu. 
 

 Le triangle doit, des deux côtés, être blanc et porter, en chiffres noirs, la distance en mètres sur laquelle 
le stationnement est interdit. 
 

2. De nuit, les panneaux doivent être éclairés de façon à être parfaitement visibles des deux côtés du 
bâtiment. 
 

3. Le présent article ne s'applique pas aux bâtiments, convois poussés et formations à couple visés à 
l'article 3.21. 

 
4.2 Les dispositions du chiffre 1 et 2 s’appliquent sans préjudice des dispositions de l'article 7.01, 

chiffre 6. 
 
 

Article 3.343 
 

Signalisation supplémentaire des bateaux utilisés 
pour la pratique de la plongée subaquatique 

(Annexe 3 : croquis 65) 
 

Tout bateau utilisé pour la pratique de la plongée subaquatique doit, outre la signalisation prescrite par 
les autres dispositions du règlement, porter : 

 
une reproduction rigide, d’au moins 1 m de hauteur, du pavillon "A" du Code international de 
signaux, placée à un endroit approprié et à une hauteur telle qu’elle soit visible, de nuit comme de 
jour, de tous les côtés. 

 
 

 
1  La suppression du chiffre 3 a été adoptée définitivement (Résolution 2023-II-12). 
2  Le chiffre 4 a été adopté définitivement (Résolution 2025-II-12, annexe 1). 
3 L’article 3.34 a été adopté définitivement (Résolution 2012-II-14). 
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6.1 Les menues embarcations qui utilisent l’AIS ne peuvent utiliser qu’un appareil AIS Intérieur 

conforme à l’article 7.06, chiffre 3, de l’ES-TRIN, un appareil AIS de classe A possédant une 
réception par type conformément aux prescriptions de l’OMI, ou un appareil AIS de classe B. Les 
appareils AIS de classe B doivent être conformes aux exigences correspondantes de la 
Recommandation UITR.M 1371, de la directive 2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 16 avril 2014 relative à l'harmonisation des législations des États membres concernant la mise à 
disposition sur le marché d'équipements radioélectriques et abrogeant la directive 1999/5/CE, et de la 
norme internationale CEI 62287-1 ou 2 (y compris la gestion des canaux DSC). L'appareil AIS doit 
être en bon état de fonctionnement et les données saisies dans l'appareil AIS doivent correspondre en 
permanence aux données effectives du bateau ou du convoi. 

 
7. Les menues embarcations auxquelles n'a pas été attribué un numéro européen unique d'identification 

des bateaux (ENI) ne sont pas tenues de transmettre les données visées au chiffre 4, lettre d) cidessus. 
 
8. Les menues embarcations qui utilisent l’AIS doivent en outre posséder une installation de 

radiotéléphonie en bon état de fonctionnement et commutée sur écoute pour le réseau bateau-bateau. 
 
 

Article 4.082 
Assistant de guidage pour la navigation intérieure (TGAIN) 

 
1. Si un assistant de guidage pour la navigation intérieure (TGAIN) est installé à bord d’un bâtiment, 

alors les dispositions du présent article s’appliquent. 
 
2. Pendant son utilisation, le TGAIN doit satisfaire aux conditions suivantes : 

a) il doit être en bon état de fonctionnement ; 
b) les données saisies dans le TGAIN doivent correspondre à tout moment aux données effectives du 

bâtiment ou du convoi ; 
c) à tout instant, un seul TGAIN peut être en fonctionnement à bord d’un bâtiment ou d’un convoi. 

 
3. Le TGAIN ne doit être utilisé que par un titulaire d’un certificat de qualification de conducteur valable 

en vertu du Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin ou d’un certificat de 
qualification de conducteur reconnu équivalent. Il doit être suffisamment familiarisé avec l’utilisation 
du TGAIN installé à bord. 
 
Si le TGAIN est utilisé par temps bouché, il ne peut être utilisé que par un titulaire d’une autorisation 
spécifique pour la navigation au radar. 
 
Le TGAIN ne peut être utilisé sur les sections du Rhin recensées comme présentant des risques 
spécifiques que par le titulaire d’une autorisation spécifique requise pour la navigation sur la section 
du Rhin concernée. 
 
Par dérogation à la première phrase ci-avant, le TGAIN peut aussi être utilisé par d’autres membres 
d’équipage à des fins d’exercice, sous la surveillance directe d'un conducteur titulaire d’un certificat 
de qualification de conducteur en vertu du Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin 
ou d’un certificat de qualification de conducteur reconnu équivalent. 
  

 
1 Le chiffre 6 a été adopté définitivement (Résolution 2017-II-19, annexe 1). 
2  L’article 4.08 est en vigueur du 1.6.2026 au 31.12.2027 (Résolution 2025-II-13).  
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4. Le conducteur doit surveiller à intervalles réguliers les conditions de fonctionnement du TGAIN et 

vérifier le bon fonctionnement du TGAIN après chaque modification manuelle du tracé de navigation. 
 
5. Pendant l'utilisation du TGAIN, le conducteur doit être présent dans la timonerie et veiller à tout 

moment à ce que le système de surveillance de la vigilance du TGAIN soit activé et que son signal 
d'alarme puisse être perçu. Il doit en outre confirmer au moins toutes les cinq minutes sa présence 
dans la timonerie en actionnant le système de surveillance de la vigilance.  

 
6. À l'approche d'une écluse, le TGAIN doit être désactivé en temps utile avant l’avant-port concerné. 

Après un éclusage, le TGAIN ne doit être réactivé qu'après que le bâtiment ait quitté l’avant-port. 
 
7. Le conducteur n'est autorisé à utiliser un TGAIN que si celui-ci ou un appareil externe enregistre les 

données d'exploitation nécessaires à la réalisation d'enquêtes sur les accidents.  
 

Outre les informations dynamiques relatives au voyage du bâtiment (position, cap, vitesse et données 
temporelles), les données d'exploitation visées à la première phrase comprennent aussi les 
informations relatives au moment 
a) où le TGAIN a été activé ou désactivé,  
b) où le tracé de navigation a été modifié manuellement, et 
c) où le TGAIN a envoyé des commandes à l'appareil à gouverner et, le cas échéant à l’installation 

de propulsion du bâtiment.  
 

Les données enregistrées doivent être conservées pendant quatre jours et mises à la disposition de 
l'autorité compétente sur demande. 
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b) le signal D.1b (annexe 7), placés au-dessus de l'ouverture,  
 il est recommandé d'utiliser de préférence ces ouvertures. 
 Si la passe est munie de la signalisation visée à la lettre a) ci-dessus, elle est ouverte à la navigation 

venant dans l'autre sens ; si elle est munie de la signalisation visée à la lettre b) ci-dessus, elle est 
interdite à la navigation venant dans l'autre sens. 

3. Lorsque certaines ouvertures de ponts fixes sont signalées conformément au chiffre 2 ci-dessus, la 
navigation ne peut utiliser les ouvertures non signalées qu'à ses risques et périls. 

 
 

Article 6.26 
Passage des ponts de bateaux 

 
 Sans préjudice des dispositions des articles 6.07, 6.08 et 6.24, le passage des ponts de bateaux est 

soumis aux règles suivantes : 
a) A la descente, exception faite des menues embarcations, le dépassement entre bâtiments motorisés 

isolés est interdit dans le kilomètre en amont du pont de bateaux et le dépassement entre tous autres 
bâtiments dans les deux kilomètres en amont du pont ; 

b) Au passage du pont de bateaux, les bâtiments ne doivent pas dépasser la vitesse nécessaire pour 
gouverner avec sécurité et doivent emprunter autant que possible le milieu de la passe. 

c) Les montants ne doivent pas s'arrêter à moins de 100 m en aval du pont de bateaux. 
d) Il est interdit de causer des dommages aux ancrages des ponts de bateaux en jetant l'ancre, en 

traînant des chaînes, en larguant des amarres, en s'amarrant à terre ou en effectuant toute autre 
manœuvre. 

 
Article 6.27 

Passage des barrages 
 

1. L'interdiction de passage par une ouverture de barrage peut être signalée par un signal général A.1 
(annexe 7). 

 
2. Le passage par une ouverture d'un barrage n'est autorisé que lorsque cette ouverture est signalée à 

gauche et à droite par un signal général E.1 (annexe 7). 
 

 
Article 6.28 

Passage aux écluses 
 

1. A l'approche des garages des écluses, les bâtiments doivent ralentir leur marche. S'ils ne peuvent pas 
ou ne veulent pas entrer immédiatement dans l'écluse, ils doivent, dans le cas où un panneau B.5 
(annexe 7) est placé sur la rive, s'arrêter en deçà de ce panneau. 

 
2. Dans les garages des écluses et dans les écluses, les bâtiments équipés d'une installation de 

radiotéléphonie permettant les communications sur le réseau des informations nautiques doivent être 
à l'écoute sur la voie allotie à l'écluse. 
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3. Le passage aux écluses se fait dans l'ordre d'arrivée dans les garages. Les menues embarcations ne 
peuvent exiger un éclusage spécial. Elles ne doivent pénétrer dans le sas qu'après y avoir été invitées 
par le personnel de l'écluse. En outre, lorsque des menues embarcations sont éclusées en commun 
avec d'autres bâtiments, elles ne doivent pénétrer dans le sas qu'après ces derniers. 

4. A l'approche des écluses, notamment dans les garages, tout dépassement est interdit. 

5. Dans les écluses, les ancres doivent être en position complètement relevée. Il en est de même dans 
les garages, pour autant qu'elles ne sont pas utilisées. 

6. Lors de l'entrée dans les écluses, les bâtiments doivent réduire leur vitesse de façon à éviter tout choc 
contre les portes ou les dispositifs de protection ou contre d'autres bâtiments ou matériels flottants. 

7. Dans les écluses : 
a) si des limites sont indiquées sur les bajoyers, les bâtiments doivent se tenir entre ces limites ; 
b) pendant le remplissage et la vidange du sas et jusqu'au moment où la sortie est autorisée, les 

bâtiments doivent être amarrés et la manœuvre des amarres doit être assurée de manière à 
empêcher tout choc contre les bajoyers, les portes et les dispositifs de protection ou contre les 
autres bâtiments ou matériels flottants ; 

c) l'emploi de défenses, qui doivent être flottantes lorsqu'elles sont amovibles, est obligatoire ; 
d) il est interdit aux bâtiments et matériels flottants de rejeter ou de laisser s'écouler de l'eau sur les 

terre-pleins ou sur les autres bâtiments ou matériels flottants ; 
e) dès que le bâtiment est amarré et jusqu'au moment où la sortie est autorisée, il est interdit de faire 

usage des moyens mécaniques de propulsion ; 
f) les menues embarcations doivent se tenir à distance des autres bâtiments. 

8. Dans les garages des écluses et dans les écluses, il est obligatoire de maintenir une distance latérale 
minimale de 10 m à l'égard des bâtiments et des convois portant la signalisation visée à l'article 3.14, 
chiffre 1. Toutefois, cette obligation ne s'applique pas aux bâtiments et aux convois qui portent 
également cette signalisation ni aux bâtiments visés à l'article 3.14, chiffre 7. 

9. Les bâtiments et convois portant la signalisation visée à l'article 3.14, chiffre 2 ou 3, sont éclusés 
séparément. 

 La présente disposition ne s'applique pas aux bateaux à cargaison sèche au sens de l'ADN qui 
transportent exclusivement des conteneurs, grands récipients pour vrac (GRV), grands emballages, 
conteneurs à gaz à éléments multiples (CGEM), citernes mobiles et des conteneurs-citernes visés au 
7.1.1.18 de l'ADN et qui portent la signalisation visée à l'article 3.14, chiffre 2. Ceux-ci peuvent être 
éclusés ensemble, avec des bateaux à cargaison sèche qui transportent exclusivement des conteneurs, 
grands récipients pour vrac (GRV), grands emballages, conteneurs à gaz à éléments multiples 
(CGEM), citernes mobiles et des conteneurs-citernes visés au 7.1.1.18 de l'ADN et qui portent la 
signalisation visée à l'article 3.14, chiffre 1, ou avec les bâtiments mentionnés à l'article 3.14, 
chiffre 7. Une distance de 10 m au minimum doit être respectée entre la proue et la poupe des 
bâtiments éclusés ensemble. 

10.1 Les bâtiments et convois arborant une marque d’identification visée à l'article 2.06 ne sont pas 
autorisés à s’engager dans une écluse lorsque 
a) des liquides ou des vapeurs toxiques ou inflammables sont rejetés à l'extérieur du système de 

propulsion et auxiliaire ou  
b) on peut s'attendre à ce qu'il y ait un tel rejet pendant le passage de l'écluse. 
  

 
1  Le chiffre 10 a été adopté définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1). 
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11.1 2Les bâtiments arborant une marque d’identification visée à l'article 2.06 doivent être éclusés en 
respectant une distance minimale par rapport à un autre bâtiment, si cela ressort de leur manuel 
d'exploitation visé aux articles 10.01, chiffre 2, lettre h), et 30.05, chiffre 5, de l’ES-TRIN. Dans le 
cas visé à la première phrase cidessus, le conducteur doit aviser à temps le personnel de l'écluse, 
avant de pénétrer dans l’écluse. 

12.1 Les bâtiments et convois arborant la signalisation visée à l'article 3.14, chiffre 1, ne sont pas éclusés 
avec les bateaux à passagers. 

13.1 A l’approche des garages des écluses, lors de l’éclusage et au départ des écluses, les bateaux rapides 
doivent limiter leur vitesse de manière à éviter tout dommage aux écluses et aux bâtiments ou 
matériels flottants et tout danger pour les personnes à bord des autres bâtiments ou matériels flottants 
ou à terre résultant des remous. 

14.1 En vue d'assurer la sécurité et le bon ordre de la navigation, la rapidité du passage des écluses ou la 
pleine utilisation de celles-ci, le personnel des écluses peut donner des instructions complémentaires 
ainsi que des instructions dérogatoires aux dispositions du présent article. Les bâtiments doivent, dans 
les écluses et dans les garages des écluses, se conformer à ces instructions. 
 
 

Article 6.28bis 
Entrée et sortie des écluses 

 
1. L'accès d'une écluse est réglé de nuit comme de jour par des signaux visuels placés d'un côté ou de 

chaque côté de l'écluse. Ces signaux ont la signification suivante : 
a) deux feux rouges superposés : 
 accès interdit, écluse hors service ; 
b) un feu rouge isolé ou deux feux rouges juxtaposés : 
 accès interdit, écluse fermée ; 
c) l'extinction de l'un des deux feux rouges juxtaposés ou un feu rouge et un feu vert juxtaposés : 
 accès interdit, écluse en préparation pour l'ouverture ; 
d) un feu vert isolé ou deux feux verts juxtaposés : 
 accès autorisé. 
 

2. La sortie d'une écluse est réglée de nuit comme de jour par les signaux visuels suivants : 
a) un ou deux feux rouges : sortie interdite ; 
b) un ou deux feux verts : sortie autorisée. 
 

3. Le ou les feux rouges visés aux chiffres 1 et 2 ci-dessus peuvent être remplacés par un panneau A.1 
(annexe 7). Le ou les feux verts visés à ces mêmes chiffres peuvent être remplacés par un panneau 
E.1 (annexe 7). 
 

4. En l'absence de feux et de panneaux, l'accès et la sortie des écluses sont interdits sauf ordre spécial 
du personnel de l'écluse. 
 

  

 
1  Les chiffres 11, excepté la première phrase, 12 à 14 ont été adoptés définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1). 
2  La première phrase a été adoptée définitivement (Résolution 2025-II-12, annexe 1). 
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Article 6.29 

Priorité de passage aux écluses 
 
Par dérogation à l'article 6.28, chiffre 3, bénéficient d'un droit de priorité de passage aux écluses : 
a) les bâtiments appartenant à l'autorité compétente ou aux Services d'incendie, de police et de douane 

des Etats riverains et se déplaçant pour des raisons urgentes de service ; 
b) les bâtiments auxquels l'autorité compétente a expressément accordé ce droit. 

 
 
 

Section VI. Temps bouché ; utilisation du radar  
 

Article 6.30 
 

Tout bâtiment faisant route par temps bouché 
 

1. Par temps bouché, tous les bâtiments doivent utiliser le radar. 
2. Par temps bouché tous les bâtiments doivent adapter leur vitesse en fonction de la diminution de la 

visibilité, de la présence et des mouvements d'autres bâtiments et des circonstances locales. Ils doivent 
donner aux autres bâtiments les informations nécessaires pour la sécurité. 

3.1 Lorsqu'ils s'arrêtent par temps bouché, les bâtiments doivent dégager le chenal navigable autant que 
possible. 

4. Par temps bouché, les menues embarcations ne peuvent naviguer que si elles sont aussi à l'écoute sur 
la voie 10 ou sur toute autre voie désignée par l'autorité compétente. 

5. Par temps bouché, les bâtiments et convois qui ne peuvent utiliser le radar doivent immédiatement 
regagner une aire de stationnement. 

 
 

Article 6.31 
Bâtiments en stationnement 

 
1.1 Par temps bouché, les bâtiments stationnant dans le chenal navigable ou à proximité du chenal 

navigable doivent régler leur appareil de radiotéléphonie sur écoute durant le stationnement. Aussitôt 
qu'ils perçoivent par radiotéléphonie que d'autres bâtiments s'approchent ou aussitôt et aussi 
longtemps qu'ils perçoivent le signal sonore prescrit à l'article 6.32, chiffre 2, lettre d), ou à l'article 
6.33, lettre b), émis par un bâtiment qui s'approche, ils doivent indiquer leur position par 
radiotéléphonie. 

 
  

 
1  Les articles 6.30, chiffre 3 et 6.31, chiffre 1 ont été adoptés définitivement (Résolution 2019-II-17). 1.6.2026 
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CHAPITRE 7 
 

RÈGLES DE STATIONNEMENT 
 

Article 7.01 
Principes généraux pour le stationnement 

 
1. Sans préjudice des autres dispositions du présent règlement, les bâtiments et matériels flottants 

doivent choisir leur lieu de stationnement aussi près de la rive que le permettent leur tirant d'eau et 
les circonstances locales et, en tout cas, de manière à ne pas entraver la navigation. 

2.1 Là où, en raison des conditions des eaux navigables, la navigation doit s'effectuer à moins de 40 m 
de la rive, il n'est permis qu'à une seule rangée de bâtiments de stationner le long de celle-ci. 

3.1 Indépendamment des conditions particulières imposées par les autorités compétentes, les 
établissements flottants doivent être placés de façon à laisser le chenal navigable libre pour la 
navigation. 

4. Les bâtiments, convois et matériels flottants en stationnement, ainsi que les établissements flottants, 
doivent être ancrés ou amarrés de telle façon qu'ils ne puissent changer de position et ainsi constituer 
un danger ou une gêne pour les autres bâtiments. Il convient de tenir compte notamment du vent et 
des variations du niveau de l'eau, ainsi que de la succion et du remous. 

5.2 L'embarquement et le débarquement ne doivent être effectués qu'en empruntant des voies d'accès 
sûres. En présence d'installations terrestres appropriées, l'utilisation d'autres installations n'est pas 
admise. 
En présence d'un espace entre le bâtiment et la terre, les passerelles visées à l'article 13.02, chiffre 3, 
lettre d), de l’ES-TRIN doivent être mises en place et fixées de manière sûre ; leur garde-corps doit 
être mis en place. 
Si le canot de service est utilisé pour l'accès et si une différence de hauteur doit être franchie entre le 
canot de service et le pont, un dispositif de montée approprié doit être utilisé. 
 

6.3 Les bâtiments et convois arborant une marque d’identification visée à l'article 2.06 doivent stationner 
à distance des autres bâtiments et convois, dès lors que le manuel d’exploitation visé à l’article 30.05, 
chiffre 5, de l’ES-TRIN mentionne une distance minimale à respecter avec les autres bâtiments. 
Ce bâtiment ou convoi doit porter, en complément de la marque d’identification visée à l’article 2.06, 
un panneau visible par les autres bâtiments et signalant l’interdiction de stationner à moins de la 
distance figurant dans le manuel d’exploitation conformément à l’article 3.33. La dimension du plus 
grand côté doit être d’au moins 60 cm. 

 
 

 
1  Les chiffres 2 et 3 ont été adoptés définitivement (Résolution 2019-II-17). 
2  Le chiffre 5 a été adopté définitivement (Résolution 2020-I-13). 
3  Le chiffre 6 a été adopté définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1). 

1.6.2026 
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Article 7.02 
Stationnement interdit 

 
1. Les bâtiments et matériels flottants, ainsi que les établissements flottants, ne peuvent stationner : 

a) 1 dans les sections de la voie d’eau où le stationnement est interdit de façon générale ; 
b) dans les secteurs désignés par les autorités compétentes ; 
c)1 dans les secteurs indiqués par le panneau A.5 (annexe 7) l'interdiction s'applique alors du côté de 

la voie d’eau où ce panneau est placé ; 
d) sous les ponts et sous les lignes électriques à haute tension ; 
e)1 dans les passages étroits dans les eaux navigables au sens de l'article 6.07 et à leurs abords ainsi 

que dans les secteurs qui par suite du stationnement deviendraient des passages étroits dans les 
eaux navigables, ainsi qu'aux abords de ces secteurs ; 

f)1 aux entrées et sorties des voies d’eau affluentes ; 
g) sur les trajets des bacs ; 
 
 
  

 
1  Le chiffre 1, lettres a), c), e) et f), ont été adoptés définitivement (Résolution 2019-II-17). 
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h) sur la route que suivent les bâtiments pour accoster au débarcadère ou en partir ; 
i) dans les aires de virage indiquées par le panneau E.8 (annexe 7) ; 
k) latéralement à un bâtiment portant le panneau prescrit à l'article 3.33 à une distance en mètres 

inférieure au chiffre indiqué dans le triangle blanc dudit panneau ; 
l) sur les plans d'eau indiqués par le panneau A.5.1 (annexe 7) et dont la largeur est indiquée en 

mètres sur celui-ci. La largeur est mesurée à partir de l'emplacement du panneau. 
2. Dans les sections où le stationnement est interdit en vertu des dispositions du chiffre 1, lettres a) à d), 

ci-dessus, les bâtiments et matériels flottants, ainsi que les établissements flottants, ne peuvent 
stationner qu'aux aires de stationnement indiquées par un des panneaux E.5 à E.7 (annexe 7). Les 
conditions définies aux articles 7.03 à 7.06 doivent être respectées. 

 
 

Article 7.031 
Ancrage et utilisation de poteaux d’ancrage 

 
1.2 Les bâtiments et matériels flottants, ainsi que les établissements flottants, ne peuvent ancrer ou utiliser 

de poteaux d’ancrage : 
a) dans les sections de la voie d’eau où l'ancrage est interdit de façon générale ; 
b) dans les secteurs indiqués par le panneau A.6 (annexe 7) : l'interdiction s'applique alors du côté de 

la voie d’eau où ce panneau est placé. 
 

2.2 Dans les sections où l'ancrage et l’utilisation de poteaux d’ancrage sont interdits en vertu des 
dispositions du chiffre 1, lettre a) ci-dessus, les bâtiments et matériels flottants, ainsi que les 
établissements flottants, ne peuvent ancrer que dans les secteurs indiqués par le panneau E.6 (annexe 
7) et seulement du côté de la voie d’eau où ce panneau est placé. 

 
3.2 Dans les sections où l'ancrage et l’utilisation de poteaux d’ancrage sont interdits en vertu des 

dispositions du chiffre 1, lettre a) ci-dessus, les bâtiments et matériels flottants, ainsi que les 
établissements flottants, ne peuvent utiliser de poteaux d’ancrage que dans les secteurs indiqués par 
le panneau E.6.1 (annexe 7) et seulement du côté de la voie d’eau où ce panneau est placé. 

 
Article 7.04 
Amarrage 

 
1.2 Les bâtiments et matériels flottants, ainsi que les établissements flottants, ne peuvent s'amarrer à la 

rive : 
a) dans les sections de la voie d’eau où l'amarrage est interdit de façon générale ; 
b) dans les secteurs indiqués par le panneau A.7 (annexe 7) : l'interdiction s'applique alors du côté de 

la voie d’eau où ce panneau est placé. 
 

2.2 Dans les sections où l'amarrage à la rive est interdit en vertu des dispositions du chiffre 1, lettre a), 
ci-dessus, les bâtiments et matériels flottants, ainsi que les établissements flottants, ne peuvent 
s'amarrer que dans les secteurs indiqués par l'un des panneaux E.7 ou E.7.1 (annexe 7) et seulement 
du côté de la voie d’eau où ce panneau est placé. 

 
3. Il est interdit de se servir pour l'amarrage ou le déhalage d'arbres, garde-corps, poteaux, bornes, 

colonnes, échelles métalliques, mains courantes, etc. 

 
1  L’article 7.03 a été adopté définitivement (Résolution 2015-I-14). 
2  Les articles 7.03, chiffres 1 à 3 et 7.04, chiffres 1 et 2, ont été adoptés définitivement (Résolution 2019-II-17). 

1.12.2020 
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Article 7.05 
Aires de stationnement 

 
1.1 Aux aires de stationnement où est placé le panneau E.5 (annexe 7), les bâtiments et matériels flottants 

ne peuvent stationner que du côté de la voie d’eau où ce panneau est placé. 
2. Aux aires de stationnement où est placé le panneau E.5.1 (annexe 7), les bâtiments et matériels 

flottants ne peuvent stationner que sur le plan d'eau dont la largeur, comptée à partir du panneau, est 
indiquée en mètres sur celui-ci. 

3. Aux aires de stationnement où est placé le panneau E.5.2 (annexe 7). Les bâtiments et matériels 
flottants ne peuvent stationner que sur le plan d'eau compris entre les deux distances indiquées en 
mètres sur le panneau. Ces distances sont comptées à partir du panneau. 

4.1 Aux aires de stationnement où est placé le panneau E.5.3 (annexe 7), les bâtiments et matériels 
flottants ne peuvent, du côté de la voie d’eau où ce panneau est placé, stationner bord à bord en 
nombre supérieur à celui qui est indiqué en chiffres romains sur le panneau. 

 
 

Article 7.06 
Aires de stationnement particulières 

 

1. Aux aires de stationnement où est placé un des panneaux E.5.4 à E.5.15 (annexe 7), ne peuvent 
stationner que des bâtiments pour lesquels le panneau s'applique. 

2.1 Aux aires de stationnement, à défaut d'autres prescriptions, les bâtiments sont tenus de se ranger bord 
à bord en partant de la rive, du côté de la voie d’eau où le panneau est placé. 

3.2 Aux aires de stationnement signalées par le panneau B.12 (annexe 7), tous les bâtiments sont tenus 
de se raccorder à un point de raccordement au réseau électrique à terre opérationnel afin de couvrir 
intégralement leurs besoins en énergie électrique durant le stationnement. Les dérogations à 
l'obligation visée à la première phrase ci-dessus peuvent être indiquées par un cartouche rectangulaire 
blanc supplémentaire placé sous le panneau B.12. 

4.2 Le chiffre 3 ne s'applique pas aux bâtiments qui, durant le stationnement, utilisent exclusivement une 
alimentation en énergie qui n’émet ni bruit ni gaz et particules polluants. 
 
 

Article 7.07 
Distances minimales de stationnement lors du transport de  

certaines matières dangereuses 
 

1. La distance minimale à respecter entre un bâtiment, un convoi poussé ou des formations à couple en 
stationnement et un bâtiment, un convoi poussé ou des formations à couple est de : 
a) 10 m si l'un de ceux-ci porte la signalisation visée à l'article 3.14, chiffre 1 ; 
b) 50 m si l'un de ceux-ci porte la signalisation visée à l'article 3.14, chiffre 2 ; 
c) 100 m si l'un de ceux-ci porte la signalisation visée à l'article 3.14, chiffre 3. 
 

2.3 L'obligation visée au chiffre 1, lettre a), ci-dessus ne s'applique pas : 
a) aux bâtiments, convois poussés et formations à couple qui portent également cette signalisation ; 
b)4 aux bâtiments qui ne portent pas cette signalisation mais qui sont munis d'un certificat d'agrément 

en vertu du 1.16.1 de l'ADN, et respectent les dispositions de sécurité applicables à un bâtiment 
visé à l'article 3.14, chiffre 1. 

5Les dispositions du chiffre 1 ne s’appliquent pas aux bâtiments visés à l'article 7.01, chiffre 6. 
 

1  Les articles 7.05, chiffres 1 et 4 et 7.06, chiffre 2, ont été adoptés définitivement (Résolution 2019-II-17). 
2  L’article 7.06, chiffres 3 et 4, a été adopté définitivement (Résolution 2017-II-17). 
3  Le chiffre 2, excepté la deuxième phrase, a été adopté définitivement (Résolution 2018-I-10). 
4  La lettre b) a été adoptée définitivement (Résolution 2018-II-23, point 4). 
5  Le chiffre 2, deuxième phrase, a été adopté définitivement (Résolution 2025-II-12, annexe 1). 
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3. Dans des cas particuliers, l'autorité compétente peut accorder des dérogations. 
 
 

Article 7.081 
Garde et surveillance 

 
1. Une garde opérationnelle doit se trouver en permanence à bord 

a) des bâtiments en stationnement qui portent la marque d’identification visée à l’article 2.06,  
b) des bâtiments en stationnement qui portent une signalisation visée à l'article 3.14 et 
c) des bateaux à passagers en stationnement lorsque s'y trouvent des passagers. 
 

2.2 La garde opérationnelle est assurée par un membre d’équipage qui 
a) pour les bâtiments visés au chiffre 1, lettre a), est titulaire d’un certificat de qualification prescrit 

à l’article 15.02 du Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin, 
b) pour les bâtiments visés au chiffre 1, lettre b), est titulaire d’une attestation d’expert prescrite à 

l’article 14.01 du Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin. 
 

3.3 A bord de bâtiments en stationnement qui portent une marque d’identification visée à l’article 2.06, 
une garde opérationnelle n’est pas nécessaire si 
a) du gaz naturel liquéfié (GNL) ou du méthanol n’est pas consommé comme combustible à bord des 

bâtiments, ou des accumulateurs d’une capacité cumulée supérieure à 500 kWh ne sont pas en 
service, 

b) les données des bâtiments relatives au fonctionnement des systèmes de GNL, de méthanol et des 
accumulateurs peuvent être surveillées à distance, et 

c)4 les bâtiments sont surveillés par une personne possédant des connaissances suffisantes, capable 
d'intervenir rapidement en cas de besoin et informée du manuel d’exploitation visé aux 
articles 10.01, chiffre 2, lettre h), et 30.05, chiffre 5, de l'ESTRIN. 

 
4. A bord des bâtiments en stationnement qui portent la signalisation visée à l'article 3.14, une garde 

opérationnelle n'est pas nécessaire si  
a) ceux-ci stationnent dans un bassin portuaire et  
b) les autorités compétentes ont dispensé les bâtiments de l'obligation visée au chiffre 1 ci-avant. 
 

5. Tous les autres bâtiments, les matériels flottants et les établissements flottants doivent en 
stationnement être surveillés par une personne capable d'intervenir rapidement en cas de besoin, à 
moins que cette surveillance ne soit pas nécessaire eu égard aux circonstances locales ou que les 
autorités compétentes en dispensent. 

 
6. S'il n'y a pas de conducteur, la responsabilité de la mise en place de la garde et de la surveillance 

incombe au propriétaire, armateur ou autre exploitant. 
 
 

  

 
1  L’article 7.08, excepté les chiffres 2 et 3, a été adopté définitivement (Résolution 2018-I-9). 
2  Le chiffre 2 a été adopté définitivement (Résolution 2022-II-14). 
3  Le chiffre 3, excepté la lettre c), a été adopté définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1). 
4  La lettre c) a été adoptée définitivement (Résolution 2025-II-12, annexe 1). 
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b) L'équipage et le personnel doivent être au courant du dossier de sécurité mentionné à la lettre a) 
cidessus et doivent être instruits périodiquement de leurs tâches. 

c) Pendant le séjour de passagers à bord, les voies d'évacuation doivent être complètement libres 
d'obstacles. Les portes et les issues de secours se trouvant sur ces voies doivent pouvoir être 
facilement ouvertes des deux côtés. 

d) Au début de chaque voyage de plus d'un jour des instructions de sécurité doivent être données aux 
passagers. 

e) Pendant la nuit, aussi longtemps qu'il y a des passagers à bord, une ronde de sécurité doit être faite 
toutes les heures. L'accomplissement de cette ronde doit pouvoir être vérifié d'une manière 
appropriée. 

 
 

Article 8.111 
Sécurité à bord des bâtiments utilisant du gaz naturel liquéfié (GNL) ou du méthanol comme 

combustible 
 

1. Avant de débuter l’avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol, le conducteur du 
bâtiment à avitailler est tenu de s’assurer que : 
a) les moyens prescrits pour la lutte contre l’incendie soient prêts à fonctionner à tout moment ; 
b) les moyens prescrits pour l’évacuation des personnes se trouvant à bord du bâtiment à avitailler 

soient en place entre le bâtiment et le quai et 
c) toutes les mesures du manuel d'exploitation conformément à l’article 30.05, chiffre 5, de 

l'ESTRIN sont respectées. 
 

2. Pendant l'avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol, tous les accès ou ouvertures 
des locaux qui sont accessibles depuis le pont et toutes les ouvertures des locaux donnant sur 
l'extérieur doivent être fermés. 
Cette disposition ne s'applique pas : 
a) aux entrées d’air des moteurs en marche et des piles à combustible en fonctionnement ; 
b) aux sorties d’air des salles des machines quand les moteurs sont en fonctionnement ou des locaux 

réservés aux piles à combustibles quand les piles à combustible sont en fonctionnement ; 
c) aux ouvertures d'aération pour les locaux comportant une installation de surpression et 
d) aux ouvertures d'aération d'une installation de climatisation, si ces ouvertures sont équipées d'une 

installation de détection de gaz. 
Ces accès et ouvertures des locaux ne doivent être ouverts qu'en cas de nécessité et pour une courte 
durée, avec l'autorisation du conducteur. 
 

3. Pendant l’avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol, le conducteur est tenu de 
s’assurer en permanence qu’une interdiction de fumer à bord et dans la zone d’avitaillement soit 
respectée conformément au manuel d'exploitation. L'interdiction de fumer s’applique également aux 
cigarettes électroniques et autres dispositifs semblables. Cette interdiction de fumer ne s'applique pas 
dans les logements et à la timonerie à condition que leurs fenêtres, portes, claires-voies et écoutilles 
soient fermées. 

 
4. Après l'avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol, une aération de tous les locaux 

accessibles depuis le pont est nécessaire. 
 

  

 
1  L’article 8.11 a été adopté définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1). 
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Article 8.121 
Sécurité lors de l’opération de remplacement de réservoirs interchangeables contenant du gaz 

naturel liquéfié (GNL) ou du méthanol 
 

1. Lors du remplacement des réservoirs interchangeables, le conducteur du bateau est tenu de s’assurer 
que les mesures relatives à l'opération de remplacement prévues, le cas échéant dans le manuel 
d'exploitation visé à l'article 30.05, chiffre 5, de l'ESTRIN soient respectées. 

 
2. L’opération de remplacement en cours de voyage et durant l'embarquement et le débarquement de 

passagers est interdit. L’autorité compétente peut accorder des dérogations pour l’opération de 
remplacement. 

 
3. Pendant l'opération de remplacement, le conducteur est tenu de s’assurer en permanence qu’une 

interdiction de fumer à bord et dans la zone où a lieu l’opération de remplacement soit respectée. 
L'interdiction de fumer s’applique également aux cigarettes électroniques et autres dispositifs 
semblables. Cette interdiction de fumer ne s'applique pas dans les logements et à la timonerie à 
condition que leurs fenêtres, portes, claires-voies et écoutilles soient fermées. 

 
4. La connexion ou le raccordement des réservoirs interchangeables au système de combustible doit, 

être effectuée conformément au manuel d'exploitation visé à l'article 30.05, chiffre 5, de l'ES-TRIN. 
 
 

Article 8.131 

Alarme, arrêt d’urgence et remise en service pour les bâtiments ayant un système de GNL ou de 
méthanol à bord 

 
Lorsqu’une alarme se déclenche, en cas d'arrêt d'urgence ou lors d'une remise en service du système de 
GNL ou de méthanol, le conducteur doit respecter les instructions figurant dans le dossier de sécurité 
visé à l’article 30.05, chiffre 1, de l’ES-TRIN. 

 
 

Article 8.142 
3Sécurité des bâtiments ayant des accumulateurs d'une capacité cumulée supérieure à 500 kWh ou 

un système de méthanol à bord 
 

1. A bord d’un bâtiment ayant un système de méthanol à bord, le conducteur doit s’assurer qu’une 
personne à bord dispose des compétences appropriées liées à l’utilisation de ce combustible. Cette 
condition sera considérée remplie si cette personne dispose par exemple des compétences prévues par 
les lignes directrices « Exigences en matière de compétences pour l’exploitation de bâtiments utilisant 
du méthanol comme combustible » publiées par le Comité européen pour l’élaboration de standards 
dans le domaine de la navigation intérieure (CESNI). 
 

2. 2A bord d’un bâtiment où sont installés des accumulateurs d’une capacité cumulée supérieure à 
500 kWh, le conducteur doit s’assurer qu’une personne à bord dispose des compétences appropriées 
liées à leur utilisation. Cette condition sera considérée remplie si cette personne dispose par exemple 
des compétences prévues par les lignes directrices « Exigences en matière de compétences pour 
l’exploitation de bâtiments équipés d’une alimentation électrique pour la propulsion » publiées par le 
Comité européen pour l’élaboration de standards dans le domaine de la navigation intérieure 
(CESNI). 
 

  
 

1  Les articles 8.12 et 8.13 ont été adoptés définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1). 
2  L’article 8.14, excepté le titre et le chiffre 2, première phrase, est en vigueur du 1.6.2026 au 31.5.2029 (Résolution 2025-I-8, annexe 2). 
3  Le titre et le chiffre 2, première phrase, est en vigueur du 1.6.2026 au 31.5.2029 (Résolution 2025-II-12, annexe 2). 
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2. Les aires de stationnement suivantes sont affectées aux bâtiments non astreints à arborer une 
signalisation visée à l'article 3.14 : 
 aire de stationnement du p.k. 611,95 au p.k. 612,80. 
 

 Toufefois, les bâtiments astreints à arborer la signalisation visée à l'article 3.14, chiffre 1, peuvent 
décharger au p.k. 612,40, au poste de transbordement de carburants de la firme E. Doetsch. 
 

3. Devant le poste de chargement du p.k. 612,52 (bande transporteuse) les bâtiments ne doivent pas 
stationner bord à bord à plus de deux de front. 
 

4. L'aire de stationnement suivante est affectée aux bâtiments astreints à arborer la signalisation visée à 
l'article 3.14, chiffre 1 : 
 aire de stationnement du p.k. 613,80 au p.k. 614,00. 
 

Article 14.09 
Wesseling 

 
1. La rade s'étend à Wesseling, sur la rive gauche, du p.k. 668,80 au p.k. 672,80, avant Köln-Godorf. 

 
2. Les aires de stationnement suivantes sont affectées aux bâtiments non astreints à arborer la 

signalisation visée à l'article 3.14 et qui veulent charger ou décharger ou qui ont chargé ou déchargé 
à Wesseling ou à Köln-Godorf : 

aires de stationnement  
du p.k. 669,65 au p.k. 670,10, 
du p.k. 670,34 au p.k. 670,45, 
du p.k. 670,60 au p.k. 670,75, 
du p.k. 670,85 au p.k. 671,00. 

 
3. L'aire de stationnement suivante est affectée aux bâtiments astreints à arborer la signalisation visée à 

l'article 3.14, chiffre 1, et qui veulent charger ou décharger ou qui ont chargé ou déchargé à Wesseling 
ou à Köln-Godorf : 

aire de stationnement du p.k. 671,00 au p.k. 671,35. 
 

4.1 L'aire de stationnement suivante est affectée aux bâtiments astreints à arborer la signalisation visée à 
l'article 3.14, chiffre 2, et qui veulent charger ou décharger ou qui ont chargé ou déchargé à Wesseling 
ou à Köln-Godorf : 

aire de stationnement du p.k. 672,65 au p.k. 672,80. 
 

5.1 Les aires de stationnement suivantes sont affectées aux bâtiments non astreints à arborer la 
signalisation visée à l'article 3.14 et aux bâtiments astreints à arborer la signalisation visée à 
l'article 3.14, chiffre 1, qui veulent charger ou décharger ou qui ont chargé ou déchargé à Wesseling 
ou à Köln-Godorf : 

aires de stationnement 
du p.k. 668,80 au p.k. 669,20 
du p.k. 672,30 au p.k. 672,60. 

 
Article 14.10 

Duisburg-Ruhrort 
 

1. La rade s'étend à Duisburg-Ruhrort du p.k. 769,30 au p.k. 794,55. 

 
1  Les chiffres 4 et 5 ont été adoptés définitivement (Résolution 2025-I-7). 
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2. Les aires de stationnement suivantes sont affectées aux bâtiments non astreints à arborer une 
signalisation visée à l'article 3.14 : 
 aire de stationnement "Alsum" 
 du p.k. 788,70 au p.k. 789,99, uniquement pour les bâtiments assurant le trafic avec les ports de 

Schwelgern, Walsum-Sud et Walsum-Nord. 
 

3. Les aires de stationnement suivantes sont affectées aux bâtiments, autres que ceux de la navigation 
par poussage non astreints à arborer une signalisation visée à l'article 3.14 : 
a) rive gauche 

i. aire de stationnement "Friemersheim" 
du p.k. 770,70 au p.k. 772,30 ; 

ii. aire de stationnement de "Rheinhausen" 
du p.k. 773,85 au p.k. 774,15, uniquement pour les bâtiments vides assurant le trafic avec le 
port de Rheinhausen ; 

iii. aire de stationnement "Hochemmerich" 
du p.k. 775,60 au p.k. 777,60, uniquement pour les bâtiments chargés ; 

iv. aire de stationnement "Homberg" 
du p.k. 778,10 au p.k. 778,30, 
du p.k. 778,40 au p.k. 778,65, 
du p.k. 778,65 au p.k. 780,00, 
du p.k. 780,00 au p.k. 780,45, uniquement pour les bâtiments vides et ceux qui doivent y 
subir des réparations ; 

v. aire de stationnement "Homberger Ort" 
 du p.k. 781,75 au p.k. 782,50 ; 
vi. aire de stationnement "Orsoy" 

du p.k. 792,85 au p.k. 793,20, uniquement pour les bâtiments assurant le trafic avec le port 
rhénan d'Orsoy et les ports de Schwelgern, Walsum-Sud et Walsum-Nord, 
du p.k. 793,80 au p.k. 793,90, uniquement pour les bâtiments assurant le trafic avec le port 
rhénan d'Orsoy ; 

 
b) rive droite 

i. aire de stationnement "Rheinlust" 
du p.k. 770,70 au p.k. 771,60, uniquement pour les bâtiments assurant le trafic avec le port de 
Mannesmann, les ports de Hochfeld et le port de Rheinhausen ; 

ii. aire de stationnement de "Hochfelder Längskribbe" 
du p.k. 773,30 au p.k. 774,00, uniquement pour les bâtiments assurant le trafic avec les ports 
de Hochfeld et le port de Rheinhausen ; 

iii. aire de stationnement "Schreckling" 
du p.k. 778,50 au p.k. 779,60, uniquement pour les bâtiments vides ; 

iv. aire de stationnement "Luftball" 
du p.k. 781,34 au p.k. 781,54, uniquement pour les bâtiments à moteurs ne stationnant que 
pour une courte durée et non en instance de chargement, 
du p.k. 781,54 au p.k. 783,40, uniquement pour les bâtiments vides ; 

v. aire de stationnement "Unterhalb der Baerler Brücke" 
du p.k. 787,00 au p.k. 787,50, 

vi. aire de stationnement "Walsum" 
du p.k. 790,58 au p.k. 791,00. 
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Article 15.061  
 

Obligation de vigilance lors de l'avitaillement 
 

1. Lors de l'avitaillement en combustibles ou en lubrifiants, le conducteur est tenu de s'assurer que 
a) la quantité à avitailler est comprise dans la limite des zones lisibles du dispositif de jaugeage, 
b) lors d'un remplissage individuel des réservoirs à combustible, les vannes d'arrêt se trouvant dans 

les tuyauteries de raccordement des réservoirs à combustible entre elles sont fermées, 
c) la procédure d'avitaillement est surveillée et 
d) une des installations visées à l'article 8.05, chiffre 10, lettre a), de l’ESTRIN est utilisée. 

 
2. Le conducteur est en outre tenu de s'assurer que les personnes de la station d'avitaillement et du 

bâtiment responsables de la procédure d'avitaillement se sont accordées sur les points suivants avant 
le début des opérations d'avitaillement : 
a) la garantie du bon fonctionnement du système visé à l'article 8.05, chiffre 11, de l’ESTRIN, 
b) une liaison phonique entre le bateau et la station d'avitaillement,  
c) la quantité à avitailler par réservoir à combustible et le débit de remplissage, en particulier par 

rapport à de possibles problèmes d'évacuation de l'air des réservoirs à combustible, 
d) l'ordre de remplissage des réservoirs à combustible et 
e) la vitesse de navigation en cas d'avitaillement en cours de voyage. 
 

3. Le conducteur d'un bateau avitailleur n'est autorisé à commencer la procédure d'avitaillement qu'après 
concertation sur les points fixés au chiffre 2. 

 
 

Article 15.072 

Obligation de vigilance lors de l'avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol 
(Annexe 3 : Croquis 62) 

 
1. Les prescriptions de l’article 15.06, chiffre 1, lettres a) et b) et chiffre 2, lettres a) et e) ne s’appliquent 

pas lors de l’avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol. 
 
2. L'avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol est interdit en cours de voyage, durant 

le transbordement de marchandises et durant l'embarquement et le débarquement de passagers. 
 
3. L'avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol ne doit avoir lieu qu'aux endroits 

désignés par l'autorité compétente. 
 
 

  

 
1  L’article 15.06 a été adopté définitivement (Résolution 2018-I-9). 
2  L’article 15.07 a été adopté définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1). 
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4. Seuls doivent être présents dans la zone d'avitaillement les membres d'équipage du bâtiment à 
avitailler, le personnel de la station d’avitaillement ou des personnes ayant obtenu une autorisation 
de l’autorité compétente. 

 
5. Avant de débuter l’avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol, le conducteur du 

bâtiment à avitailler est tenu de s’assurer : 
a) que le bâtiment à avitailler est amarré d'une manière telle que les câbles, notamment les câbles 

électriques et la connexion des mises à la terre ainsi que les tuyaux flexibles ne puissent subir une 
déformation due à la traction et que l'on puisse libérer rapidement les bâtiments en cas de danger ; 

b) qu'une liste de contrôle pour l’avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol des 
bâtiments arborant la marque d’identification visée à l’article 2.06, chiffre 1, lettre a), conforme 
au Standard défini par la CCNR ait été remplie et signée par lui-même ou par une personne 
mandatée par lui, et par la personne responsable de la station d’avitaillement et que la réponse à 
toutes les questions figurant dans la liste soit « oui ». Les questions non pertinentes sont à rayer. 
Si toutes les questions ne peuvent recevoir la réponse « oui », l’avitaillement n’est autorisé qu’avec 
l’autorisation de l’autorité compétente ; 

c) que toutes les autorisations requises ont été obtenues. 
 
6. La liste de contrôle pour l’avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol visée au 

chiffre 5, lettre b), doit : 
a) être remplie en deux exemplaires ; 
b) être disponible au moins dans une langue comprise par les personnes visées au chiffre 5, lettre b), 

ci-dessus et 
c) être conservée à bord du bâtiment durant 3 mois. 

 
7. Pendant l’avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol, le conducteur est tenu de 

s’assurer en permanence que 
a) toutes les dispositions sont prises pour éviter les fuites ; 
b) la pression et la température du réservoir à combustible restent dans les conditions normales 

d’exploitation ; 
c) le niveau de remplissage du réservoir à combustible reste entre les niveaux autorisés ; 
d) des mesures relatives à la mise à la terre du bâtiment à avitailler et de la station d’avitaillement 

sont prises conformément à la méthode prévue dans le manuel d’exploitation. 
 

La lettre b) ci-avant ne s’applique pas aux bâtiments ayant un système de méthanol à bord. 
 
8. Pendant l’avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol, 

a) le bâtiment à avitailler doit porter, en complément de la marque d’identification visée à 
l’article 2.06, un panneau visible par les autres bâtiments et signalant l’interdiction de stationner à 
moins de 10 m conformément à l’article 3.33. La dimension du plus grand côté doit être d’au moins 
60 cm ; 

b) le bâtiment à avitailler doit porter, en complément de la marque d’identification visée à 
l’article 2.06, à un endroit visible par les autres bâtiments, la signalisation prescrite à l’article 3.29, 
chiffre 1. 

 
La lettre b) ci-avant ne s’applique pas aux bâtiments ayant un système de méthanol à bord. 
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9. Après l'avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol sont nécessaires : 
a) une vidange intégrale des tuyauteries d’avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou méthanol 

jusqu’au réservoir à combustible ; 
b) une fermeture des vannes, une déconnexion des tuyaux flexibles et des câbles entre le bâtiment et 

la station d’avitaillement ; 
c) une notification à l'autorité compétente de la fin de l'avitaillement. 
 
 

Article 15.081 
 

Collecte, dépôt et réception des déchets liés à la cargaison 
 

1. Lors du déchargement des restes, ainsi que du dépôt et de la réception de déchets liés à la cargaison, 
le conducteur est tenu de respecter les prescriptions de la partie B du règlement d'application de la 
CDNI.  

 
2. Tout bâtiment qui a été déchargé sur le Rhin doit avoir à son bord pour chaque déchargement une 

attestation de déchargement valable conforme au modèle de l'appendice IV de l'annexe 2 de la CDNI. 
Sauf exception prévue par la CDNI, l'attestation doit être conservée à bord au moins six mois après 
sa délivrance. 
 
 

Article 15.091 

 
Peinture et nettoyage externe des bateaux 

 
Il est interdit d'enduire d'huile ou de nettoyer le bordé extérieur des bateaux avec des produits dont le 
déversement dans l'eau est interdit. 

 
 
  

 
1  Les articles 15.08 et 15.09 ont été adoptés définitivement (Résolution 2018-I-9). 
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64

1.6.2026

 SIGNALISATION DE NUIT CROQUIS SIGNALISATION DE JOUR

Art. 3.32  Interdiction de fumer, d’utiliser une lumière ou du feu non protégés.

Art. 3.33  Interdiction de stationner côte à côte
Art. 15.07, chiffre 8, lettre a) Obligation de vigilance lors de l’avitaillement en gaz naturel liquéfié (GNL) ou en méthanol (MeOH).

Art. 6.04  Croisement 
ch. 3 :  Croisement sur tribord.

Art. 3.08  Bâtiments motorisés naviguant seuls
ch. 3 :  Bateau rapide



65

- 19 -

1.6.2026

66

67

66a

 SIGNALISATION DE NUIT CROQUIS SIGNALISATION DE JOUR

Art. 3.34  Signalisation supplémentaire des bateaux utilisés pour la pratique de la plongée subaquatique.

Art. 2.06 Identification des bâtiments utilisant du gaz naturel liquéfié (GNL) comme source d’énergie alternative et du gazole.

Art. 2.06 Identification des bâtiments utilisant du méthanol (MeOH) comme source d'énergie alternative.

Art. 2.06 Identification des bâtiments utilisant du méthanol (MeOH) comme source d'énergie alternative et du gazole.



69
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1.6.2026

70

68

 SIGNALISATION DE NUIT CROQUIS SIGNALISATION DE JOUR

Annexe 4
(sans objet)

Annexe 5
(sans objet)

Art. 2.06 Identification des bâtiments utilisant des accumulateurs d'une capacité cumulée supérieure à 500 kWh comme source d'énergie 
alternative.

Art. 2.06 Identification des bâtiments utilisant des accumulateurs d'une capacité cumulée supérieure à 500 kWh comme source d'énergie 
alternative, et du gazole.

Art. 2.06 Identification des bâtiments utilisant le méthanol (MeOH), et des accumulateurs d'une capacité cumulée supérieure à 500 kWh 
comme source d'énergie alternative, et du gazole.
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1.6.2026

A.9
(voir article 6.20, ch. 1, lettre e))

A.10
(voir article 6.24, ch. 2, lettre a)

A.11
vous mettre en marche
(voir article 6.28bis, ch. 1 lettre c)

ou

A.12

A.13

A.14

A.15

A.16
motorisés ni à voile

A.17

A.18

Interdiction de créer des remous
ou

Interdiction de passer en dehors de l'espace indiqué

Interdiction de passer, mais préparez-vous à 

Navigation interdite aux bâtiments motorisés
(article 6.22, chiffre 2, lettre b)

(sans objet)

Interdiction de pratiquer le ski nautique

Interdit aux bâtiments à voile

Interdit aux bâtiments qui ne sont ni 

Interdiction de pratiquer la planche à voile

Interdiction de pratiquer la moto aquatique
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1.12.2020

B. Signaux d'obligation

B.1

B.2

B.3

B.4

Obligation de prendre la direction indiquée par la flèche

(voir article 6.12)

a) Obligation de se diriger vers le côté du chenal navigable

se trouvant à bâbord

(voir article 6.12)

b) Obligation de se diriger vers le côté du chenal navigable

se trouvant à tribord

(voir article 6.12)

a) Obligation de tenir le côté du chenal navigable

se trouvant à bâbord

(voir article 6.12)

b) Obligation de tenir le côté du chenal navigable

se trouvant à tribord

(voir article 6.12)

a) Obligation de croiser le chenal navigable vers bâbord

(voir article 6.12)



 

Annexe 131 
 

LISTE DES CERTIFICATS ET AUTRES DOCUMENTS DEVANT SE TROUVER À BORD 
CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 1.10 DU RPNR 

 
La colonne « Base juridique » figurant dans le tableau ci-après fait référence aux règlements, conventions et 
arrangement administratif suivants : 
- Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin (RPN), 
- Règlement de visite des bateaux du Rhin (RVBR), 
- Standard européen établissant les prescriptions techniques des bateaux de navigation intérieur 

(ESTRIN), 
- Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation 

intérieures (ADN), 
- Convention relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en navigation rhénane 

et intérieure (CDNI), 
- Convention relative au jaugeage des bateaux de navigation intérieure, conclue à Genève, le 

15 février 1966 (Convention du 15 février 1966), 
- Arrangement régional relatif au service de radiocommunications sur les voies de navigation intérieure. 
 
L’avant-dernière colonne, figurant dans le tableau ci-après, indique si la présentation des certificats et autres 
documents de bord au moyen d’un format électronique est autorisée ou non. 
 
La dernière colonne « Format électronique » figurant dans le tableau ci-après, précise le format électronique 
en vertu duquel les certificats et autres documents peuvent être présentés sous forme électronique. Le format 
électronique PDF figurant dans le tableau ci-après correspond à celui défini par la norme internationale 
ISO 32000-1 : 2008. 2Le format électronique PDF/A dans le tableau ci-après correspond à celui défini par la 
norme internationale ISO 32000-1 : 2008. 
 

 
1 L’annexe 13, excepté le troisième alinéa, dernière phrase et les chiffres 2.7, 5.12 et 6.1, a été adoptée définitivement (Résolution 2023-II-13). 
2  Le troisième alinéa, dernière phrase, a été adopté définitivement (Résolution 2024-II-10). 

1.6.2026 
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Caté-
gorie 

Listes des certificats et autres documents devant se trouver à bord 
conformément à l'article 1.10 du RPNR Base juridique 

Exemplaire des 
certificats et autres 
documents de bord 

consultable au format 
électronique 

Format 
électronique 

approprié 

1. Bâtiments 

1.1 Le certificat de visite ou le document en tenant lieu, ou un certificat reconnu 
équivalent 

RVBR, article 1.04 Non acceptés  

1.2 L’attestation d’appartenance à la navigation rhénane Résolution 
CCNR 2015-II-10 

Acceptée Format PDF 

1.3 Le certificat de jaugeage du bâtiment Convention du 
15 février 1966 

Non accepté  

2. Équipage 

2.1.1a Le certificat de qualification de conducteur sur lequel figurent, le cas échéant, 
les autorisations spécifiques nécessaires, valable en vertu du Règlement relatif 
au personnel de la navigation sur le Rhin à l’exception de la patente de sport, la 
patente de l’Administration ou de la patente du Rhin provisoire 

RPN, article 3.02 Accepté PDF/A 

2.1.1b La patente de sport, la patente de l’Administration ou la patente du Rhin 
provisoire 

RPN, article 3.02 
(article 12.08 pour la 
Patente du Rhin 
provisoire) 

Non acceptée  

2.1.2 Pour les autres membres d’équipage, un livret de service dûment rempli en 
cours de validité, sur lequel figurent c le cas échéant les certificats de 
qualification correspondants 

RPN, article 3.02 Non acceptés  

1.12.2024 
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Caté-
gorie 

Listes des certificats et autres documents devant se trouver à bord 
conformément à l'article 1.10 du RPNR Base juridique 

Exemplaire des 
certificats et autres 
documents de bord 

consultable au format 
électronique 

Format 
électronique 

approprié 

2.2 Le livre de bord dûment complété, y compris l’attestation visée à l’annexe 8 du 
Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin ou une copie de la 
page du livre de bord comportant les indications relatives aux temps de 
navigation et de repos observés sur le bateau à bord duquel le membre 
d’équipage a effectué le dernier voyage ; à bord des bateaux possédant un 
certificat communautaire ou un certificat de l’Union reconnu sur le Rhin 
conformément à l’annexe O du RVBR, un livre de bord délivré par une autorité 
compétente d’un État tiers et reconnu par la CCNR peut se trouver à bord en 
remplacement du livre de bord délivré par une autorité compétente d’un État 
riverain du Rhin ou de la Belgique 

RPN, article 18.04 Non acceptés  

2.3 L’attestation relative à la délivrance des livres de bord RPN, article 18.04 Acceptée Format PDF 

2.4 Une autorisation spécifique pour la navigation au radar valable en vertu du 
Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin 

RPN, article 13.02 Acceptée Format PDF/A 

2.5 Un certificat d’opérateur radio pour la commande de stations de bateau Arrangement régional 
relatif au service de 
radiocommunications sur 
les voies de navigation 
intérieure, Annexe 5 

Non accepté  

2.6 Les certificats de qualification du personnel de sécurité à bord des bateaux à 
passagers 

RPN, article 16.01 et 
suivants 

Acceptés uniquement 
pour l’expert en 

navigation à passagers 

Format PDF/A 

2.71 Pour les bâtiments ayant un système de GNL à bord, les attestations du 
conducteur et des membres d’équipage qui interviennent dans la procédure 
d’avitaillement 

RPN, article 15.02 Acceptées Format PDF/A 

 
1  Le chiffre 2.7 a été adopté définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1). 

1.6.2026 
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Caté-
gorie 

Listes des certificats et autres documents devant se trouver à bord 
conformément à l'article 1.10 du RPNR Base juridique 

Exemplaire des 
certificats et autres 
documents de bord 

consultable au format 
électronique 

Format 
électronique 

approprié 

5.5 Les documents relatifs aux installations électriques ES-TRIN, article 10.01, 
chiffre 2 

Acceptés Format PDF 

5.6 L’attestation relative aux câbles ES-TRIN, article 13.02, 
chiffre 3, lettre a) 

Acceptée Format PDF 

5.7 Le marquage de contrôle des extincteurs portatifs ES-TRIN, article 13.03, 
chiffre 5 

Accepté Format PDF 

5.8 Les attestations de contrôle des installations d’extinction d’incendie fixées à 
demeure 

ES-TRIN, article 13.04, 
chiffre 8 
ES-TRIN, article 13.05, 
chiffre 9 

Acceptées Format PDF 

5.9 Les attestations de contrôle et les instructions d’utilisation des grues ES-TRIN, article 14.12, 
chiffres 6, 7 et 9 

Acceptées Format PDF 

5.10 L’attestation de contrôle des installations à gaz liquéfiés ES-TRIN, article 17.13 Acceptée Format PDF 

5.11 Le certificat d’agrément de type et l’attestation de maintenance de la station 
d’épuration de bord 

ES-TRIN, article 18.01, 
chiffres 5 et 9 

Acceptée Format PDF 

 

1.6.2026 
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Caté-
gorie 

Listes des certificats et autres documents devant se trouver à bord 
conformément à l'article 1.10 du RPNR Base juridique 

Exemplaire des 
certificats et autres 
documents de bord 

consultable au format 
électronique 

Format 
électronique 

approprié 

5.121 Pour des bâtiments ayant un système de GNL ou de méthanol à bord, les 
documents requis par l’ES-TRIN :  
a) une évaluation des risques conformément à l'article 30.04, 
b) un descriptif du système de propulsion ou auxiliaire, 
c) des plans du système de propulsion ou auxiliaire, 
d) un diagramme de la pression et de la température dans le système, 
e) le manuel d'exploitation conformément à l’article 30.05, chiffre 5, et 
f) un dossier de sécurité conformément à l'article 30.05, chiffre 1. 

ES-TRIN,  
article 30.03, chiffre 5,  
article 30.04 et 
article 30.05, chiffres 1 et 
5 

Acceptées Format PDF 

5.13 Pour les bâtiments autorisés au transport de plus de 12 passagers et aménagés 
pour leur séjour à bord pendant la nuit, le dossier de sécurité 

RPNR, article 8.10 Acceptée Format PDF 

 

 
1  Le chiffre 5.12 a été adopté définitivement (Résolution 2025-I-8, annexe 1) 

1.6.2026 
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Caté-
gorie 

Listes des certificats et autres documents devant se trouver à bord 
conformément à l'article 1.10 du RPNR Base juridique 

Exemplaire des 
certificats et autres 
documents de bord 

consultable au format 
électronique 

Format 
électronique 

approprié 

6. Cargaison et déchets 

6.11 Les certificats et autres documents requis par les 8.1.2.1, 8.1.2.2 et 8.1.2.3 de 
l'ADN 

ADN, 8.1.2.1, a), e) à g) et 
i) à k) 
ADN, 8.1.2.2, b) à h) 
ADN, 8.1.2.3, b), e), f), h), 
i), l), o), p), et r) à x) 

Non acceptés  

ADN, 8.1.2.1, b) à d) et h) 
ADN, 8.1.2.2, a) 
ADN, 8.1.2.3, a), c) g), j), 
k), m), n) et q) 

Acceptés Format électronique 
approprié en vertu 

de l’ADN 

6.2 En cas de transport de conteneurs, les documents relatifs à la stabilité du 
bâtiment vérifiés par une Commission de visite, y compris le plan ou le 
bordereau de chargement correspondant au cas de chargement et le résultat du 
calcul de stabilité relatif au cas de chargement ou à un cas comparable de 
chargement antérieur ou à un cas de chargement type du bâtiment 

ES-TRIN, article 27.01, 
chiffre 2 (Description des 
documents et visa de la 
Commission de visite) 

ES-TRIN, article 28.03, 
chiffre 3 (Résultat du 
calcul pour les bateaux 
porte-conteneurs) 

RPNR, article 1.07, 
chiffre 5 (Résultat du 
contrôle de stabilité et plan 
de chargement) 

Acceptés Format PDF 

 

 
1  Le chiffre 6.1 a été adopté définitivement. La suppression des chiffres  6.1.1, 6.1.2 et 6.1.3 a été adoptée définitivement (Résolution 2024-II-10). 

1.6.2026 
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Caté-
gorie 

Listes des certificats et autres documents devant se trouver à bord 
conformément à l'article 1.10 du RPNR Base juridique 

Exemplaire des 
certificats et autres 
documents de bord 

consultable au format 
électronique 

Format 
électronique 

approprié 

6.3 Le carnet de contrôle des huiles usagées, dûment rempli RPNR, article 15.05 et 
annexe 10 

CDNI, annexe 2 
(Règlement d’application), 
Partie A, articles 1.01, 2.03 
et appendice I 

Non accepté  

6.4 Le justificatif d’approvisionnement en gazole y compris les reçus relatifs aux 
transactions de rétribution d’élimination du SPE-CDNI sur une période de 12 
mois au minimum. Si le dernier approvisionnement en gazole a été effectué il y 
a plus de 12 mois, au moins le dernier justificatif d’approvisionnement doit se 
trouver à bord 

CDNI, annexe 2 
(Règlement d’application), 
Partie A, article 3.04, 
chiffre 1 et 2 

Acceptés Format PDF 

6.5 L’attestation de déchargement RPNR, article 15.08, 
chiffre 2 
CDNI, annexe 2 et 
Partie B, modèle de 
l’appendice IV 

Acceptée Un format 
électronique lisible 
avec une signature 

infalsifiable 
conformément au 
règlement (UE) 
n° 910/2014 ou 

conformément aux 
prescriptions 

nationales 
comparables de la 

Confédération 
suisse 

 

1.6.2026 
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